
Séance de la Cour d’Appel 

 

  
Date et lieu:  Mardi, le 12 décembre 2017 au siège de la FLF à Mondercange 

 
Président: J. FEYDER 
Membres:         P.-C. ORIGER, S. PARAGE                                                                                                
Com. Contrôle: P. SCHMIT 
Secrétariat:  L. DA COSTA 

 

 
Demande d’Appel du club Luna Oberkorn 
 
Affaire: ENT Gréngewald – ENT Differdange/Luna (Coupe du Prince – 1/16 de Finale, 08/11/2017) 
 
PEINES ADMINISTRATIVES 
Differdange FC 03, article $102#16 (Infraction aux statuts et règlements par les clubs et leurs membres), €70, Art. 28 2e 
alinéa 
Entente Grengewald gagne 3-0 par forfait. 
A. Zoenen a quitté la salle. 

 
************************************************* 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club du Luna 
Oberkorn, du FC Differdange 03 et de l’US Hostert) et en l’absence excusée de l’arbitre de la partie, 
après avoir pris connaissance des différents documents (courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris 
connaissance du réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel 
constate : 
 

- que M. ENNASSOUH Abderrahmane était présent lors de la rencontre 
- que M. ENNASSOUH Abderrahmane est qualifié à excercer la fonction d’accompagnateur des 

Jeunes 
- que M. ENNASSOUH Abderrahmane a bien signé la feuille de match 

 
 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de modifier le jugement du Tribunal Fédéral et de valider le 
résultat de 5-3 après tirs au but en faveur de l’ENT Differdange/Luna. 
 
PEINES ADMINISTRATIVES 
Differdange FC 03, article $107#4 (feuille de match incomplète), €5 

 
Les frais sont à charge de la FLF. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Demande d’Appel du club Syra Mensdorf 
 
Affaire: FC Munsbach – Syra Mensdorf (Seniors Division 2 Série 2, 19/11/2017) 
 
Article 56/1/7 (violations des lois FIFA (14)) 
Match à rejouer. 
Note au Caf. 

 
************************************************* 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club du FC Munsbach 
et du Syra Mensdorf, arbitre de la partie), après avoir pris connaissance des différents documents 
(courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris connaissance du réquisitoire du représentant de la 
Commission de Contrôle, la Cour d’Appel constate : 
 

- qu’il n’y a pas de faits nouveaux 
 

 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de confirmer le jugement du Tribunal Fédéral. 
 
 
Les frais sont à charge du Syra Mensdorf. 
 

 
 
 
 
Demande d’Appel du club FC Bettendorf 
 
Affaire: FC Bettendorf – AS Sparta Dudelange (Futsal Division 1, 05/11/2017) 
 
BETTENDORF FC 
    
PEINES ADMINISTRATIVES 
Bettendorf FC, article $102#21 (Empêchement du déroulement normal du jeu), €177,5, Article 22/5. 
 
AS Sparta Dudelange gagne 3-0 par forfait. Le forfait ne compte pas pour le retrait du championnat. 
Une note sera transmise à la commission des terrains. La lettre du FC Bettendorf a été lue et classée. 

 
************************************************* 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club du FC 
Bettendorf et de l’AS Sparta Dudelange, arbitre de la partie), après avoir pris connaissance des 
différents documents (courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris connaissance du réquisitoire du 
représentant de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel constate : 
 

- que la protestation n’a pas été faite en dûe forme 
 

 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de modifier le jugement du Tribunal Fédéral et de valider le 
résultat de 10-8 en faveur du FC Bettendorf. 
 
Le FC Bettendorf est prié de faire tout ce qui est en son pouvoir afin que le problème de l’éclairage soit 
résolu. 
 
Les frais sont à charge de la FLF. 
 



Demande d’Appel du club Racing Troisvierges 
 
Affaire: Racing Troisvierges – FC Biekerech (Seniors Division 3 Série 1, 19/11/2017) 
 
PEINES ADMINISTRATIVES 
Troisvierges Racing, article $102#14 (Autorisation de participation d'un joueur disqualifié, respectivement suspendu), 
€89,75. 
FC Biekerech gagne 3-0 par forfait. 
Le forfait ne compte pas pour le retrait du championnat. 

 
************************************************* 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club du Racing 
Troisvierges et du FC Biekerech), après avoir pris connaissance des différents documents 
(courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris connaissance du réquisitoire du représentant de la 
Commission de Contrôle, la Cour d’Appel constate : 
 

- qu’il n’y a pas de faits nouveaux 
 

 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de confirmer le jugement du Tribunal Fédéral. 
 
 
Les frais sont à charge du Racing Troisvierges. 
 


